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Objet : Interpellation sur la situation de Ko Htet Myat Aung, condamné à vingt ans d’emprisonnement en Birmanie

Madame la Haute Représentante,
À la suite des informations transmises par l’ACAT-France, je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la situation de Ko Htet Myat Aung, étudiant et figure majeure du mouvement prodémocratie birman, arrêté le 14 décembre 2025 par la junte militaire, puis condamné à vingt ans d’emprisonnement en raison de son engagement politique pacifique.
Âgé de 24 ans, Ko Htet Myat Aung est un leader de la contestation non violente, engagé depuis plusieurs années dans la défense des droits des étudiants et dans la résistance civile au régime militaire. Ancien président de l’Union des étudiants de l’Université de Yadanabon, il a joué un rôle central dans la mobilisation pacifique à Mandalay depuis le coup d’État de février 2021. Lors de son arrestation, il aurait été violemment battu et soumis à des actes de torture. Depuis lors, il est détenu au secret, sans accès à sa famille ni à un avocat. 
Sa condamnation à vingt ans d’emprisonnement s’inscrit dans une stratégie plus large de criminalisation de l’engagement démocratique pacifique en Birmanie. Ce cas illustre la répression systématique exercée par la junte, caractérisée par des arrestations arbitraires, le recours généralisé à la torture et la détention au secret de milliers de prisonniers politiques.
Au regard de la gravité de la situation, je vous exhorte, Madame la Haute Représentante, à :
· Demander la libération immédiate et inconditionnelle de Ko Htet Myat Aung, ainsi que celle de l’ensemble des prisonniers politiques en Birmanie ;
· Encourager le renforcement des sanctions ciblées de l’Union européenne à l’encontre de la junte militaire, en réponse à l’intensification des violations graves des droits humains ;
· Conditionner l’engagement diplomatique de l’UE avec l’ASEAN à des avancées concrètes en matière de respect des droits humains et du droit international.
Je vous remercie de votre attention et vous prie d’agréer, Madame la Haute Représentante, l’expression de mes salutations distinguées. 
	
	
	



